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Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de l’environnement, notarantent Je tite ler de som livre V ; 
Yu l'arrêté ministériel du 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique 
du vent au sein d'une installation soumise à autorisation au ütre de ln rubrique 2980 de la nomenclarure des installations 
class 

  

Vu l'arrêté ministériel du 26 août 2011 relatif à fa remise en état er à Ia constitution des garanties financières pour Les 
installations de production d'électricité utilisant l'éneryie mécanique du vent ; 
Vi l'arêté ministériel du 6 novembre 2014 modifiant V'amêté ministériel du 26 août 2011 relatif aux installations de 
production d'éleenicité urilisant l'éncreie mécanique du vent au sein d'une installation soumise & autrrisaliem au titre de 
La rubrique 2980 de la nomenclature des installations classées er l'arrêté ministériel du 26 août 211 relatif à la remise 
en étar er à la constitution des garanties financières pour les installations dé produetion d'électricité utilisant l'énergie 
mécanique du vent : 

  

Va le Schéma Régional Éotien breton validé 1e 28 septembre 2012 ; 
Vu La demande présentée en date du 30 avril 2013 par la soctété VSB Énergies Nouvelles dont le siège social est 27. 
Quai dé lu Fontaine, 30.900 NÎMES - en vue d'obinir l'autorisation d'exploiter une installation de produeliom 
d'élecurivicé à partir de l'énergie mécauique da venL 1 regroupant € aérogénérateurs d'une puissance maximale de 
MW; 
Vu les pièces complémentaires attendues déposées les 8 août 2013, 21 novembre 2013 et 22 janvier 2014 ; 

  

Vu Uavis de l'autorité environnementale en date du 23 rmai 2014 : 
Vu le mémoire en réponse à l'avis de l'autorité envirommementale daté du 25 décembre 2014 : 
Vu les avis exprimés par les différents serviecs cl organismes consultés 
Va les avis émis par les conseils municipaux des communes de BULÉON, RADLNAC, SAINT-ALLOURSTRE, 
RÉGUINY, PLEUGRIITET., LANTILLAC, GUÉGON, GUÉHENNO, CRUGUEL, BILLIO, SAINT-EAN- 
BRÉVELAY, BIGNAN, MORÉAC : 
Va le registre d'enquête et le rapport et avis du commissaire enquêteur ; 

  

Va le mémoire eu réponse aux observations rceucillies lors de l'enquête publique déposé Le 13 mars 201$ : 
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Vu le rapport du 10 juillet 201% de la directian régionale de l'environnement, de l'aménagement ct du louement, chargée 
de l'inspection des installations classées :; 
Vu Davis de La com   sion départementale du fa nature, des paysages c1 des sites en date du 8 soplemibre 203 ; 
Vu le projet 'arrèté porté à la cormaissanee du demandeur par courrier en date du 24 septembre 2015 
Va les observations aur le projet d'arrêté présentées par le demandeur par courrier du 1er octobre 2015 ; 
CONSIDÉRANT que l'installation faisant l'objet de la demande est soumise à antorisation préféelorale au rire de la 
rubrique 2980 de Ia nomenclature des installations classées pour lu proleerion de l'environnement : 
CONSIDÉRANT l'arrêté minisréciel du 26 uoût 201 relatif aux instllations de production d'électricité utilisant 
l'énergie mécanique du vent au scin d'une installation soumise à autarisation au dire de la rubrique 2980 de la 
Jégislation des installations classées pour la proiection de l'environnement.     
CONSIDÉRANT l'arêté ministériel du 6 novembre 2014 modifiant l'arrêté miniauéricl du 26 août 2011 relauif a 
installations de production d'éleuricité urilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'ume installation soumise à 
autorisation au tre de la rubrique 2980 de le nomenclature des installations classées er l'artété ministérie] du 26 août 
ZOU rwlatif à la remise en Gta ct à la constitution des seranties financières pour les installations de production 
d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent : 

  

  

CONSIDÉRANT les engagements pris par le pétitionnaire dns son dossier et rs de l'insuction en vue de respucter 
Les intérêts visés à l'arc 1.511-11 du Code de l'Enviromement ; 
CONSIDÉRANT l'implantation des éoliennes à plus do 500 m des zones 

  

nées à Pabitation ; 
CONSIDÉRANT la mise en œuvre de mesures spécifiques d'accompagnementx perdent la phase de travaux : 
CONSIDÉRANT la mise en place d’un asservissement spécifique afin de rospeuter les émergences acoustiques ; 

CONSIDÉRANT l'engagement de l'explokant de réaliser une campagne de mesures de bruit lors de la mise en service 
afin de vérifier le conformité des éoliennes avec la réglementation ex prendre, le cas échéant, les mesures nécessaires à 
prévenir etréduire les nuisances sonores ; 
CONSIDÉRANT la nécessité d'imposer à l'exploïtant des mesures acoustiques spécifiques, notamment des mesures 
acoustiques hivernales, Lt un suivi acoustique la première année après la mixe en service du parc éolien, puis après trois 
ans, cinq ans et dix ans de Fonctionnement du pare éoken ; 

  

  

    

CONSIDÉRANT la nécessité d'imposer des mesures spécifiques à lexploitunt en termes de suivi de f’occupation de 
l'aire d'étude de la buse variable; 
CONSIDÉRANT la nécessité d'imposer des mesures spécifiques à l'exploitant en termes de suivi dk: l'uvifaune et des 
chiroptères, les doux premières années de fonctionnement du parc éolien puis tous Les dix ans : 

  

CONSIDÉRANT Pengagement du pélitinaire, si une gêne due aux ombres portées est constalée par les riverains, 
d'arrêter les éolicames mises eu cause, permellant de prévenir es risques pour la santé du voisinage : 
CONSIDÉRANT le nécessité d'imposer l'arrêt des éolienaies incriminées par le phénomèns d'ombres partées sur la 
zone d'acticité de Vaigris, permotlant de prévenir les risques pour la santé du personnel lravuillant sur cetre zone 
d'activité ; 
CONSIDÉRANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation, fixées pae le 
présenl arrêté préfectoral d'unwrisation penmerent de prévenir les dangers eu inconvénients de l'installation pour ks 
intérêts mentionnés à l'aruck: R.511-1 du Code de l'environnement, notamment pour la commodité du voisinage. pour La 
sante, la sécurité, in salubrité publique et pour la protection de la mature er de l'environnement ; 
CONSIDÉRANT qu'en application de l'article 2-1 du code de l'environnement, l'autorisation me peut être 
uecordée que si les dangers où inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie 
V'arrète préfecioral ; 
CONSIDÉRANT que les conditions légal de délivrance de l'autorisation sont réunies : 
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ARRÊTE 

Artiele 1 - Exploitant titulaire de l'autorisation 

La Société VSD Énergies Nouvelles dont Le siège social est sirué 27, Quaï de la Fontaine, 30 900 NÎMLIS, cat auturis 
sous réserve du rusneet des prescripuions définies par l'arêté ministériel du 26 août 2011 ét par le présent arr 
exploiter sue fe &ritoire de la communs de BUT.ÉON, sur le site dé Ja Lande de Vachegare, les installaLions dé 
dans les articles 2 cL 

  

   

      

Artiele 2- Liste des installations concernées par une rubrique de La nomenclature des installations classées 

Rübrique |‘ Désignation des iistallations FE Caractéristiques Régime 

Tastallation rérresure de 
prodiction d'électriih 

  

+ Nombre maxinum d'éoliennes : 6 

    

partir de l'énergie mécanique | * Häuicur maximale des mâts a 
du vear el écuronpant un où mél —macelle : 100 

29801 | plusieurs aérogénérateurs, vaët- pâles : 150 m Gt) 
Comprenant au moins un + Puissance unitaire maximale : 2 M4 
sérogénérateur dont le mât a + Puissance totale maximale du parc : 12 MW 
une hauteur supérieure où | + Modèle : VISIAS VI00 
égale à 50 m. 

A : installation soumise à aurorisation 

Article 3- Situation de l'établissement 

La Société VSB Énergies Nouvelles informera le BréfeL du Marbihan, l'inspection des installations classées, la DGAC ot 
la Défense da démarrage des travaux au moins érois mois à l'avance. 

Les installations autorisées sont simées sur les communes, parcelles ct licux-dits suivants 

  

Coordonnées WGS 84 
Installation Cominuné Lieu-dit Parcellés 

x Y 
  

  

Aérogénérateur n°1 | 24105: 47355187 Buléon Lande de Vachegare | 1122 
  

  

         
  

   
  

  

    

  

  

  

            

Gérogénérateur a°2 | -2°41"19" Buléon Lande de Vachegare CTP) 

Aéonénénmenr ns 24134 Buléon Lande de Vache WE19 

Aer | APR we | ue | imtuwgue | wi | 
L acrogméenses | sr Ban | Lande de Vachegare 2M50 

| Aérogenératur F6 | aabr Buléon lande de Vachegare 24 

Poste de livraison “4157 Buléon Lamde de Vachegare WE 19 

  

  

  

le 4- Conformité au dass 

  

le demande d'autorisation 

Sauf disposition contraire mentionnée dans le présent arrêté. les installations et leurs annexes, ubjel du présent arrêté, 
sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques dans les différents dossiers 
déposés par l'exploitant, Llles respectent par ailleurs Les dispositions du présent arrêté, des arrêlés complémentaires et 
lex réglementations en vigueur. 
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Article $- Montant des garauuies financières 

L'exploitnt doit constinaer el adresser au Préfi, le document attestant de [a constitution des garanties financières ayant 
la mise en service des aérogénéraleurs, en application de l'annexe de l'arrêté du 26 août 2011 relatif à la remise on état 
ét à Ie constitution des garanties financières pour les inélallaions de production d'élecrricité utilisant l'énergie 
mécanique du vent 
Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquen£ pour les activités visées 
Le montant initial des garanties lnanciètes à constituer en application de l'article R 
l'environnement par la Société VSB Énurgies Nouvelles, s'élève donc à 

   

à l'ercile 2. 
F1 à R.553-4 du code de 

  

    

Maonée 2} = M x (index nélndex 0 x {I TVAY (1 TVA 0) 
Où M=Y x C2 6 x 50 000 - 300 000 Euros 

Ce montant a & FTPO ef des taux de L'VA suivants 

  

6 calculé en tenant compte des indie   

* M année n) : montant exigible à l'année n 
+ Y: nombre d'éoliennes 

  

+ €: aoûl unitaire forfhitnire correspondant au démantèlement d'une unité, à la remise en étut des 
trrains, & l'élimination ou à la valorisation des déchets générés, Ce coût est fix5 à 50 000 Euros 

+ Index : indice TPOI en vigueur à la date d'actualisation du montant de Ia garantie 
* Index 0 : indice TPOI en vigueur au 1“ janvier 2011 soit 667,7 
+ TVA 2 taux de la laxe sur la valeur ajoutée applicable aux travaux de coustruction à la date 

d'actualisation de la garantie 

  

#2 TVA: taux de la taxe sur la valeur ajoutée à L” jauvier 2011 

Lcaploilent réactualise tous les cinq ans le montant susvisé de la garantie financière, par application de la formule 
mentionnée à l'annexe IL de l'arrêté du 26 août 2011 relatif à la romise en état et à la constitution des garanties 
fincières pour les installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent modifié par l'arrêué du 
6 novembre 2014. 

  

Article 6 - Mesures snécifiques liées à la préservation des enjenx cnvirounementaux locaux (hivdiver 
Paysage) 

  

Protection des chiroptères lavifaune 

+ Dix lu première année pendant les deux premières années puis une fois tous les dix as, l'ésploitent met en 
Place ut suivi environnemental nerméttine notamment d'estimer là mortalité de Vavifaune et des chiroptères 
due à ln préseuce des aérogénérateurs, Une prospection par semaine est réalisée de débur avril à fin septembre. 
Lersqu'uz protocole de suivi environnemental est reconnu par le ministre chargé des installations classées, le 
suivi mis eu place par l'exploitant est conforme à ce proueule, 

    

  

* Si des impacts significatifs élaiont constalés lors de ces suivis, des actions supplémentaires devront être mises 
en nlace après information de l'inspection des installations classées 

  

  

+ Siles suivis révélent que les impacts des éoliennes relévent d'une situation justifiant l'ourroi d'une dérogation à 
la protection strict des espèces, l'exploitant devra constituer une telle demande. 

+ Unsulvi de l'occupation de l'aire de la buse variable est mis en place pour une périodicité annuelle sur les trois 
premières années de fonctiormement du parc éolien. 

H.- Protection du paysage 

+ L'ensemble du 

  

souu électrique du pare est enter! 
+ Le poste de Livrnison est de construction basse à toiture plate, leinté en vert ou marron. 
+ Les abord imméiars du poste de ivrafson sont renforcés par une haie arbustive composée d'essences locales 
+ Le balisage dire el noclume est synchronisé. 
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L« 

  

+ Pour les habitations ayant vuc sur ke projet, des plantations d'écrans végétaux en limite de propriété pourrunt 
être réalisées, à la demande, afin d’oceulter tout on partie des vucs #’alfrent sur le site du projer. 

xploitant tient à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations clusaées, Jes documents 
attestant du suivi des mesures spécifiques définies au présent article 6. 

  

Article 7 - Mesures spécifique liées à la phase cravaux 

+ Durant la phase de chantier, l'exploitant doit metre en place les engagements pris dans son dossier. 
«Sois: 

+ Le sol naturel us stocké sur place en merlons puis partiellement réemployé pour la converture des 
fondations. L'excédent est évacué. 

“Milieu aquatique : 
+ La maversée de la pareclle WEI7, déclinée et reconnue en partie cn one humide, est interdite 

notament aux engins cle travaux publics et lors de la pose électrique du câble électrique de Linison. 
File doit êne délimitée par un grillage, 

+ Une défimitation de l'espace d'évolution des engins de chantier est mis en place sue les aites des 
éuliennes F5 et B6 afin de préserver les milieux humides. 

"Lo controbus des éoliennes D et LE, un dispositif de collecte des boues et des déchets éventuellement 
émis par Le chantier est mis en place par fossé où meslon étanchéifé afin de préserver les têtes de 
ruisseaux. 

“Aucun stationnement prolongé, entretien on nettoyage d'engins n'est réalisé sur le chantier en dchors 
des aires spé lement aménagées à cet eff 

+ Aucune manipulrtion de produits polluants, notamment pour l'approvisionnement des engins mobiles, 
n'est effectuée près des ruisseaux, zones humides et ons d'infiltration rapide. 

“Les déchets polluants générés pendant le chantier sont éliminés 
conformément au code dé l'environnement. 

  

vers dos filières appropriées 

  

+ Les décheis non polluants sont récupérés pour he réutlisés, recyclés où comme précédemment 
élininés vers les filières approprises 

+ Des bassins de décantaLion sont mis en place avant rejet (lavage des toupies de béton, des outils, ele) 

+ Un pl d'intervention en es de pollution accidentelle est exécuué 

+ Avifaune : tous lex Lravaux sont interdits du 15 mars au 15 juillet (période de uidification de la huso variable) 

Article &- Autres mesures de supprèssion, réduction ct compensation 

+ L'exploitant ébli un plan de gestion acoustique permettant de s'assurer du respect des dispositions de 
l'article 26 de l'arêté ministériel du 26 août 2011 sus-visé (notañunent pour la période nocturne, soit de 22 h 
& 7h). Ce plan de gestion acoustique est vérifié sous un délai de 1 an maxiraum après la mise en service du 
pure, selon les modalités déerites dns l'article 1 du présent arrêt. 
L'exploitant doit être en mesure du justifier du respect de ce plan de gestion acoustique. À ce rime, il doit tenir à 
disposition de l'inspection des installations classées, lex enregistrements des conditions de fonctionnement du 
parc éolien pour chaque vérogénérateur (date et licure, vilesse mesurée au niveau de l'anémomêtre de chaque 
aérogénérateur, élal dus aéragénérateurs). 
Au besoin, le plan de gestion acoustique sern révisé en cax de dépassement des valeurs limites d'émergence 
réglementées. 

* Sans préjudice des dispositions du code de la construction et de l'habitarion, en cas de dégradation de la 
réceplion de la radiodiffusion ou de Ia téléviion liée au fonctionnement des aérogénérateurs, l'exploitant 
met ca œuvre des actions correctives de manière à assurer des conditions de réceplion satisfaisantes dans le 
voisinaus, soit au cRs par cas, <oil de manière générale pour les scclcurs concernés par ces interférences. 
L'exploitant est tenu d'assurer là fonelionnement, l'entretien e le renouvellement des installations mises en 
œuvre jusqu'au démantélement des acrogénérateurs. 

  

+ Ombres portées : 
+ Le hameau de Kerguiuno et les lieux-dits Kerchican, 1 

  

Paimboeuf, Pontual, La Croix Dampierre, 
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Meaigris, La Ville Moisan, Le Reslo et Kermizan sont situés dans la tranche d'ombres portées allan de 5 à 
30 heures par an, Si une gêne cst constatée à ce niveau, l'éoliemne en cause de ce phénomène doit être 
aurêtée pendant Le emps de manifestatian de ce phénomène, 

+ La zone d'activités de Maiuris (comprenant la société Pigeon Bretagne Sud) est située dans lu zone de 50 à 
100 heures d'ombre portée par an des éoliennes, Fn conséquence, les éolicanes ineriminées sont arrêtées 
pendanr la période de manifestation de ce phéomène. 

  

Artlele 9 Mesures spécifiques liées au risque incendie 

Lin complément des dispositions prévues pat l'rêté ministériel du 26 août 2011 (uotannnent Les amicles 23 vi 24), 
exploïlant doit prendre en compte le risque incendie su l'enscinble du site d'implantation des éoliennes à savoir : 

  

Respecter les dispositions de l'amrêté préfectoral du 10 Juin 2009 sur les conditions générales d'emploi du feu 
at de détironssrillement : 
Añticher sur chaque dofiemme un numéro à identifier pour faciliter sa localisation 4 dise : 
Définir un point de rencontre des secours (PRS). Ce PRS disposera d'un plan d'intervention avec l'ensemble 
du pare éolien. Pour les accès, utiliser l'idenufication présente sur Les ponails d'accès au massif si elle existe : 
Assurer un accès aux services de socours pur une voie dé 5 m de largeur minimnn disposant d'aires de 
Pélournement ; 
Sigalur les installations techniques ét les coupures d'urgence au moyen de pictogrammes normalisés: 
Solliciter l'avis de l'awtorité compétente (ARCLP) afin de connaître les servitudes radioélecuriques dans le 
périmètre du site. 

Article 10 - Récapitulatif des documents tenus à {a dispos 

  

L'exploitant étnblit et tiont à jour un dossier comporiant les documents suivants : 
lb dossier de demande d'autorisation initial ; 
Les plans tenus à jour 
Les arrêtés préfecteraux relrtifs aux installations soumises à autorisarion, pris en application de la gislation 
relative aux installations classées pour la prowvetion de l'environnement, 
lous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans Le présent arrêté et 
laréé du 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité wilisant l'énergie mécanique du 
vent, Ces documents peuvent être informatisés, maîs dans ce cas des dispositions doivent êre prises pour la 
sauvegarde des donnécs 

Ces dossiers sont tenus & la disposition de l'inspection de l'enviromement, spécialité installarions clusées. au siège de 
La société durant $ auuées au minimum En cas d'inspection, ee dossier doir être présent sur le site. 

Article - LL Auto surveillance 

En complément des mesures d'auto surveillance décriles dans l'arrêté ministériel du 26 aaût 2011 teluif aux 
installations de production d'électricité utilisant l'énergie mé   ique du ven, l'exploitant définit el met en œunre sous sa 

  

responsabilité là programme d'auto smrveillanee complémentaire définit au présent article. 

1-Auto survelllance des niveaux sonores 

  Afin de vérifier le respect des dispositions de l’article 26 dé l'arrêté ministériel du 26 août 2011 relatif au 
installations de production d'élceuricité utilisant l'énergie mécanique do vent au sein d’une installation soumise 
à auwrisution au titre de la rubrique 2980 de la nomenclature des installations classées susvisé, une mosure de 
la shustion acoustique, niveaux sunores et émergences, ainsi que de Ia tonalité marquée doir être elleeuuée, em 
période de jour st de nul, ous un délai de 12 mois maximun après la mise en service du parc par un 
crémisme ou une pense qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des 
installations classées 

Ce conméle doit être réalisé au niveau des lieux-dits suivants : « Kermacui », & Le Paimboeul », « La Croix 
Dompienre », « Kerguignu », « Le Resto », « Kernizan », « Kerjacquet » 
Les mesures sont ciléetuées selon les dispositions de la nonme NE 31-14 dans sa version en vigueur six mois 
après la publication du présent arrêté d'autorisation ou à défaut selon Les dispositions de la norme NFS 34-114 
dans sa version de juillet 2011



La emnpaine de mesures rient compte des éléments suivants 
+ Mesures dites el noelummes, 
+ Prise en compte des conditions météorologiques, 
+ Mesures en périodes hivernales (absence de feuilles afin de prendre en considération les niveaux 

résiduels à priori les plus faibles) ét estivales (début d'été, période où les feuilles contribuent à élever 
Le niveau résiduel). 

Le rupport comprend également les doeuments certifiés relalils aux caractéristiques acoustiques des éoliennes 
Cmmoncées par le constructeur}, ainsi que les BV. De mesures ellectues fn situ de Ia puissance aconstique de 
chüque éolienne selon le prorocole de mesurage [LC 61 400-F1 (NF EN 61400-11). 

  

  

+ Un suiM aconstique est mis en place das Fannée suivant I mise en service du parc puis après 3 ans, 3 ans eu 
10 uns de fonctionnement du parc solun les presériplions précitées, 

  

I1- Auto survellance des ombres portées 

#2 Afin de vérifier le respect des dispositions de l'anicte $ de l'arrété ministériel du 26 août 201 1 relatif aux 
installations de production d'élecaicité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation soumise 
8 autoriqion au tre de le rubrique 2980 de la nomenclmure des installations ulasées susvisé, et afin de leur 
pormoctre de ls comparer avec les périnde réelles de gêne, à la mise en sceviec du parc éolien, un calendrier 
thévrique des jeans el heures de gêne des ombres porées sur l'annéc es fourni 

  

  

+ aux habitants du hameau de Rergufgno et des lieux-dils Kerchicn, Le Paimboeuf, Pontual, Le Croix 
Dompierre, Maïuris, La Ville Moisan, Le Resto et Kernizat 

+ aux employés de la zone d'activités de Maïeris {comprenant la société Pigeon Bretagne Sud) 

+ À l'issue de la première année d'exploitalion, ces cafendricrs sont récoltés par l'exploirant et étudiés. 

+ Si des différences eur l'étude théorique et la réufité sont constatés, les arrêts des éoliennes incrimindes sun 
adaptés en conséquence. 

Article 12 Actions correctives 

    + L'exploitant suit es résultats des mesures qu'il réal je et les   un aprlication de l'article LI, les ans 

  

interprète, 11 prend les actions conreclives appropriées lorsque des résultats font présager des risques où 

  

inconvénients pour l'environnement ou d'éesrt par apport au respect des valeurs réglementaires définies dns 
l'aréré ministériel du 26 mode 2011 relatif aux installations de production d'électricité vilisart 
mécanique du veu. Ln cas de dépassement des valeurs définies dans les programmes d'au surveillance, 
Pexploitent fair le nécessaire pout rendre à nouveau son installation conforme, il précise sur un regisure les 
actions réalisées eL en informe l'inspection des instalations classées, 11 réalise un nouveau eonkêle si la 
sitmalion persiste. Los résullanx des mesures sont tenus à la disposition de l'inspoction des installations classées, 

    

    
  

+ Lin cas de dépassement des vuleurs limites d'émergence sonore réglementées, l'exploitant doit meure en 
Place des imoures compensataires (briduges, coupures temporaires.) qui front l'objet d'unc nouvelle 
Gamnpagne de mesures clans un délai de deux mois et après validarion par linapeetion de installations classées.   

Article 13 - Délais er voies de recours 

  

Le présent aurété est soumis à un conlentienx de pleine juridiction. 
Conformément à laiels L.S146 L bis, 
renouveinble peuvent être déférées aupr 

les décisions concernant les installations de produeien d'énergie d'urigine 
du Téfbunal administratif de Rennes       

  

19 par les dermandeurs ou exnloitents, dans un délai de quatre mois à compter de la date à quelle la décision leur à 
été notifiée, 

  

29 par Les fiers, personnes physiques ou morales, les conumunes intéressée ou Jeurs groupements, dans un délai 
quatre mois à compter de la publication. de la présente décision.     

   



Les tiers qui n'ont acquis qu pris à bail des immeubles où mont levé des constructions dans lu voisinage d'une 
installation classée que postérieurement & l'afichuge ou à la publication de l'aété ontorisans l'ouverture de cette 
installation ou allénwant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer Hcdil amêté à la juridiction 
administrative 

    

Article 14- Publi   

Conformément aux dispositions de l'article R.512-39 du code de l'environnement, un exurait du présent arrêté 
mentionnant qu'une opie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et misc à la disposition de toute 
personne intéressée, sera affiché en mairie de BELÉON pendant une durée minimum d'un mois. 

Le maire de ls commune de BULÉON fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture du Morbfhan (direction 
dépariementule des territoires et de lu mer) l'accomplissement de cette formalué. 
Lx même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, dans l'inslallation à la diligence do la Suciété VSB 
Énergies Nouvelles. 

  

Une copie dudit arrêlé serx également adresé à chaque couseil municipal consulté, à savoir : BUI.ÉON, RADINAC, 
SAINT-ALLOUESTRE, RÉGUINY, PLEUGRIFFET, LANIILLAC, GLÉGON, GULHENNO, CRUGUEL, BILLIO, 
SAINT-HIAN-BRÉVELAY, BIGNAN, MORÉAC. 

    

Un avis au publie sera inséré par los soins de la préfecture du Morbihan (direction départementale des territoires et de Ia. 
mer) ul aux Hais de la Société VSR Énergies Nouvelles dans deux journaux diffuxés dans le département. 
L'affichage permanent des cemditions particulières d'exploitation à l'intérieur des établissements devra dtre effectué par 
les soins de l'exploitant. 
Le présent arrêté scra publié sur le site interne des services de l'E dans le Morbihan. 

Article 15 - Exéention 

Le Secréaire général de la préfecture du Morbihan. le directeur départemental des territoires et de la mur, le directeur 
réional de l’environnement, de l'aménagement et du logement et l’inspcetion des installations classées pour la 
protection de l'euvironmement sont chargés chaoun en çe qui le concerne, do l'exécution du présent arrêté. 

Le prétét, 

Fer césguun, 
Le Baovéte Giéral 
ei 

Lear-Merc GALLAND 

     

Cnpis dl prsout ue sera arané 

+ MA es mures de BLLÉON, RADPNAC, SAINI-ALLOUESTRE, 
CRUGUEL, HILL1O, SAIN ME AN-BRÉVEI.AŸ, RIGSAR, MORÉAC. 
© M Le directeur égiorl de lonvironnement, de l'aménagement er du logement 
art cuire Au Mon 

SRPPR 
M. directeur général de agence régionale de sans Bretngne — délégation tertoriale du Morbiun = 
32. boulevard de lu Késishnge = BP S 14 - S#019 Vammos Cedex 

2 Me directeur région des ares cure de Prchigne 
Service régional de l'archéologie Hôre de Blossue 6 ne do Chapine « 35044 Rennes uso 
Monsieur Le Président du Tébuel Aurminesait 

3 contour de Mot hôtel de Bien 35144 RENNES ere 
= Madime LBCTHRC() - semiasaire-énquéteur fuit 
= Madame GLILLAT-WE — confie guèleur suppléant 
- Monsieur e dcecur societé V8 Énergies Nouvelles 
27, Quai dela Fontaine 
30060 TS 

  

RGLINY. TLEUGRITFET, LANTILLAC, GUÉGOX, GHÉTIENNG, 
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